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 Champ d’intervention 

 
 

 
 
 

Circulaires sur le rôle des ARS dans la prévention des 
phénomènes de radicalisation (8/01/2016 et 
2/12/2016) 

 
 Référents « radicalisation » ARS 

 
 Cartographie des professionnels volontaires pour la 

prévention et la PEC 
 

 Sensibilisation des acteurs de terrain 
 

 Favoriser les recherches sur la question 
 



Missions CRESAM 
 

 Participer à la compréhension des phénomènes de 
radicalisation violente en lien avec les questions de santé 
mentale. 

 Ressources bibliographiques et scientifiques 

 Missions de recherche 

 Recensement et mise à disposition des ressources 

 

 Elaborer des référentiels et apporter un appui aux 
professionnels sur :  

 Le cadre éthique et légal 

 Les bonnes pratiques 

 Les éventuels aspects cliniques 



Missions CRESAM 
 

Actions de sensibilisation et de formation  
 Journées annuelles 

 Interventions départementales  

 Formations sur demande 

 

Contribuer à la structuration des actions sur 
l’Occitanie. 

 Recensement des actions 

 Elaboration d’une cartographie régionale 

 Echanges/mise en réseau 

 



Missions CRESAM 
 

 

  Pas de prise en charge.  

 

 

Dispositif hospitalier.   

 



L’architecture du dispositif étatique 

 
2014 : CIPDR et création d’un numéro vert (CNAPR) 

 

Le rôle des cellules de prévention des préfectures et du 
FIPDR 

 

Différents plans de lutte antiterroriste, 2018 
(renforcement articulation des ARS et préfectures en 
matière de prévention) 



Quelques constats de terrain 

 

 Une grande diversité d’acteurs et de problématiques 
liées à la thématiques de la radicalisation 

 

 Des inquiétudes et des situations spécifiques à 
l’étiquette « radicalisation » 

 

 Des difficultés en termes de réseaux et de 
continuité de PEC 

 

 Difficultés à répondre aux « demandes d’expertise » 



 

 

 Comment répondre à la diversité des situations et des 
inquiétudes ?  

 

 

 A qui s’adresser ?  



Solliciter le CRESAM 

 Une action de sensibilisation pour  votre équipe, service, institution 

 

 Une formation spécifique pour votre équipe, service, institution  

 

 Un temps d’échange thématique, méthodologique ou clinique 

 

 Une supervision clinique sur une situation spécifique 

  

 Etre orienté vers des acteurs de terrain ressource en matière de 
prévention/prise en charge 

  
 Etre mis en relation avec un réseau de professionnels concernés dans le cadre 

de travaux de recherche 


